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DÄclaration aux Agences RÄgionales de SantÄ (ARS)
des dons versÄs Å des personnes morales

Les dons vers�s � des personnes morales de type "soci�t�s-savantes", associations de praticiens ou 
associations constitu�es dans le secteur hospitalier public ou priv� par une entreprise 
pharmaceutique sont autoris�s sous r�serve du respect des conditions suivantes :

 Ce don doit avoir pour objet d’encourager la recherche ou la formation des 
professionnels de sant�.

 L’entreprise doit proc�der � une formalit� d�clarative pr�alable aupr�s du directeur 
g�n�ral de l’Agence R�gionale de Sant� du lieu du si�ge de l’organisme b�n�ficiaire
en indiquant les coordonn�es et la nature de l’activit� de l’entreprise et de 
l’organisme b�n�ficiaire ainsi que la nature, le montant et l’objet du don.

 L’entreprise doit s'assurer que ces dons ne b�n�ficieront pas, de fa�on indirecte 
� individuellement � � des professionnels de sant�.
Si tel �tait le cas, ces dons rentreraient dans le champ de l’article L. 4113-6 du Code de 
la sant� publique qui vise les avantages directs ou indirects accord�s aux 
professionnels de sant� et n�cessiterait l’accomplissement d’une d�claration aux 
instances ordinales pr�cisant les noms des professionnels b�n�ficiaires ainsi que les 
montants d’hospitalit�s consentis.

Annexe
Article R. 5124- 66 du Code de la sant� publique

� Les �tablissements et entreprises pharmaceutiques sont autoris�s � faire � des personnes morales 
des dons destin�s � encourager la recherche ou la formation des professionnels de sant�, sous 
r�serve de leur d�claration pr�alable au directeur g�n�ral de l'agence r�gionale de sant� du lieu o� 
est situ� le si�ge de l'organisme b�n�ficiaire et � condition que ces dons n'aient pas pour objet r�el 
de procurer un avantage individuel � un membre ou � des membres d'une profession mentionn�e 
aux articles L. 4113-6, L. 4321-20, L. 4311-28 et L. 4343-1. 
La d�claration comporte les �l�ments suivants : 
1� La d�signation du donateur ainsi que la nature de son activit� et son adresse ; 
2� La d�signation du b�n�ficiaire ainsi que la nature de son activit� et son adresse ; 
3� La nature et le montant du don ; 
4� L'objet du don. �


